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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00091

ARRETE N° 2021- 140000159 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-05-18-00091 - ARRETE N° 2021- 140000159 PORTANT FIXATION DU COEFFICIENT

DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE

L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 140000159 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE VIRE  

 4 rue Emile Desvaux 

BP 80156 

14504 VIRE NORMANDIE 

Finess 140000159   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8997 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0399 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00092

ARRETE N° 2021- 500000054 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 500000054 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH AVRANCHES GRANVILLE  

849 rue de Menneries 

BP 629 

50406 GRANVILLE Cedex 

Finess 500000054   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9282 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0186 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00093

ARRETE N° 2021- 610780074 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 610780074 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE L'AIGLE  

10 rue Frinault 

BP 169 

61305 L'AIGLE 

Finess 610780074   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0189 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00095

ARRETE N° 2021- 610780132 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 610780132 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL LOCAL BELLEME  

4 rue du Mans 

61130 BELLEMES 

Finess 610780132   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0035 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0348 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00094

ARRETE N° 2021- 610790594 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 610790594 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

C.H. INTERCOMMUNAL DES ANDAINES  

Rue Sœur Boitier 

BP 99 

61600 LA FERTE MACE 

Finess 610790594   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9200 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0332 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Direction de la sécurité sociale

R28-2021-12-09-00001

Arrêté modificatif n°5 du 9 décembre 2021

portant modification de la composition de

l�instance régionale de la protection sociale des

travailleurs indépendants de Normandie
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté modificatif n°5 du 9 décembre 2021 portant modification de la composition 

de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 612-4 ; 
 
Vu l'article 15 de la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2018-1215 du 24 décembre 2018 relatif à la liste des organisations procédant aux 
premières désignations au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2019 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 15 février, 13 juin, 17 octobre 2019 et 2 juillet 2020, 
 
Vu la modification de désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes 
entreprises (CPME), 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2019 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie est modifié comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), le siège de Monsieur Etienne DJELLOUL, membre 
titulaire, est déclaré vacant. 
 
Article 2 
 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 
 

Fait à Rennes, le 9 décembre 2021 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 

Direction de la sécurité sociale - R28-2021-12-09-00001 - Arrêté modificatif n°5 du 9 décembre 2021 portant modification de la

composition de l�instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 21



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-12-06-00002

Arrêté N°206-2021 en date du 06 décembre 2021

- Fixant les modalités d'exploitation de la

crevette grise (Crangon crangon) dans la bande

côtière des trois milles de l'estuaire de la Seine et

à proximité des départements du Calvados et de

la Seine-Maritime
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-12-08-00001

Arrêté n°207/2021 en date du 08/12/2021

modifiant l'arrêté préfectoral n°140/2005 du

13/05/2005 portant règlement local de la station

de pilotage de La Seine
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-12-08-00004

Arrêté N°208/2021 en date du 09/12/2021 -

Portant modification de la délibération

n°2021/E-CSJ-NC23 du comité régional des

pêches maritimes et des élevages marins

(CRPMEM) de Normandie fixant les conditions

d'exploitation de la coquille Saint-Jacques

(Pecten Maximus) sur le gisement " Nord

Cotentin " pour la campagne de pêche

2021/2022
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-12-08-00006

Arrêté N°209/2021 en date du 09/12/2021 �

Portant modification de la délibération

n°2021/E-CSJ-OC-22 du Comité Régional des

Pêches Maritimes et des Élevages Marins

(CRPMEM) de Normandie fixant les conditions

d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques

(Pecten Maximus) sur le gisement " Ouest

Cotentin " pour la campagne de pêche

2021/2022
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-12-09-00002

Arrêté N°210/2021 en date du 09/12/2021 -

Portant modification de l'arrêté n°205/2021

fixant les jours de pêche et le nombre de

débarquements autorisés pour la pêche à la

coquille Saint-Jacques (Pecten Maximus) dans le

secteur " Bande Côtière "
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-12-08-00003

Décision n°2021-343 - Subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement

secondaire

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 43



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 44



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 45



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 46



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 47



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 48



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 49



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 50



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 51



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 52



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00003 - Décision

n°2021-343 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire 53



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-12-08-00005

décision n°2021-344 - Subdélégation de signature

en matière de marchés publics et

d'accords-cadres

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00005 - décision

n°2021-344 - Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres 54



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00005 - décision

n°2021-344 - Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres 55



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00005 - décision

n°2021-344 - Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres 56



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00005 - décision

n°2021-344 - Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres 57



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00005 - décision

n°2021-344 - Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres 58



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00005 - décision

n°2021-344 - Subdélégation de signature en matière de marchés publics et d'accords-cadres 59



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-12-08-00007

Décision n°2021-345 - Subdélégation de

signature en matière de gestion du personnel -

agents DREAL

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 60



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 61



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 62



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 63



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 64



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 65



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 66



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 67



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 68



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 69



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 70



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 71



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 72



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00007 - Décision

n°2021-345 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DREAL 73



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-12-08-00008

Décision n°2021-346 - Subdélégation de

signature en matière de gestion du personnel -

agents DDI

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 74



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 75



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 76



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 77



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 78



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 79



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 80



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 81



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2021-12-08-00008 - Décision

n°2021-346 - Subdélégation de signature en matière de gestion du personnel - agents DDI 82



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

R28-2021-12-08-00002

Arrêté n° 21-105 du 8 décembre 2021 portant

délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire + 4 annexes

Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 83



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 84



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 85



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 86



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 87



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 88



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 89



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 90



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 91



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 92



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 93



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 94



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 95



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 96



Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat général commun départemental de la Seine-Maritime - R28-2021-12-08-00002 - Arrêté n°

21-105 du 8 décembre 2021 portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire + 4 annexes 97



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2021-11-29-00006

Arrêté n° 2021-43 fixant la composition du

conseil d'administration du Centre Régional des

Oeuvres Universitaires et Scolaires de Normandie

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-11-29-00006 - Arrêté n° 2021-43 fixant la composition du conseil

d'administration du Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires de Normandie 98



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-11-29-00006 - Arrêté n° 2021-43 fixant la composition du conseil

d'administration du Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires de Normandie 99



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-11-29-00006 - Arrêté n° 2021-43 fixant la composition du conseil

d'administration du Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires de Normandie 100



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-11-29-00006 - Arrêté n° 2021-43 fixant la composition du conseil

d'administration du Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires de Normandie 101



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-11-29-00006 - Arrêté n° 2021-43 fixant la composition du conseil

d'administration du Centre Régional des Oeuvres Universitaires et Scolaires de Normandie 102



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2021-12-07-00002

Arrêté portant délégation de signature à la

Division des Affaires Financières

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-12-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature à la Division des

Affaires Financières 103



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-12-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature à la Division des

Affaires Financières 104



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-12-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature à la Division des

Affaires Financières 105



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-12-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature à la Division des

Affaires Financières 106



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-12-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature à la Division des

Affaires Financières 107



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2021-12-07-00002 - Arrêté portant délégation de signature à la Division des

Affaires Financières 108


